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Nous avons bien reçu, le 12 janvier 2024, votre demande d'accès à l'information, laquelle est rédigée
ainsi :
 

« Par la présente, nous aimerions adresser une demande d’informations afin d’obtenir les
documents suivants :
« Tout document d'analyse ou établissant la classification des sociétés d'État pour les fins
de la Grille de rémunération de membres du conseil d'administration de certaines sociétés
d'État, notamment celle de l'Autorité des marchés financiers.
« Toute communication ou document échangé entre un membre du personnel ou un
membre du conseil d'administration de l'Autorité des marchés financiers et le ministère en
lien avec l'analyse ou l'établissement de la classification de l'Autorité des marchés financiers
pour les fins de la Grille de rémunération de membres du conseil d'administration de
certaines sociétés d'État. »

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que
le ministère des Finances détient des renseignements correspondant à votre demande. À cet égard, vous
trouverez ci‐joint un document de 21 pages contenant l’information visée.
 
Certains documents recensés ne peuvent être transmis puisque les renseignements protégés en forment
la substance; d’autres documents ne peuvent être communiqués avant un délai de 25 ans; ils contiennent
des avis, des recommandations faites depuis moins de 10 ans; ou des analyses produites dans le cadre
d’un processus décisionnel en cours. Ces documents sont protégés en vertu des articles 14, 33, 37, et 39
de la Loi sur l’accès.
 
Certains documents recensés sont publics :
 

À l’heure de la cohérence et de l’équité : la rémunération des titulaires d’emploi supérieur nommés
à temps partiel au sein de conseils d’administration d’organismes publics québécois. Par Me Jean-
François Bernier, janvier 2020. [En ligne sur le site www.quebec.ca]
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/conseil-executif/publications-
adm/Rapport_JF_Bernier_-_Remuneration_C.A.pdf

 
Mémoire du Conseil des ministres – Mémoire concernant la rémunération et le remboursement
des dépenses de membres du conseil d’administration de certaines sociétés d’État [En ligne sur le
site www.quebec.ca]

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/gouvernement/MCE/dossiers-soumis-conseil-
ministres/2023-1110_memoire.pdf

mailto:responsable.acces@finances.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150208654%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=jSFrtx%2BgIuBHn0slqqZcLQeEGtaaNc2VTdnGpTWeOWw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn-contenu.quebec.ca%2Fcdn-contenu%2Fadm%2Fmin%2Fconseil-executif%2Fpublications-adm%2FRapport_JF_Bernier_-_Remuneration_C.A.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150217045%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=DVP0PzfiMt19SiSYDhQ9JwSzDtyv0%2Fd7maJB7qW8ABA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn-contenu.quebec.ca%2Fcdn-contenu%2Fadm%2Fmin%2Fconseil-executif%2Fpublications-adm%2FRapport_JF_Bernier_-_Remuneration_C.A.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150217045%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=DVP0PzfiMt19SiSYDhQ9JwSzDtyv0%2Fd7maJB7qW8ABA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150226664%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=M9MaNZLnS%2BYxseuhTGbhhdwJHDI%2BxXq0CNo5xtHLA1o%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn-contenu.quebec.ca%2Fcdn-contenu%2Fgouvernement%2FMCE%2Fdossiers-soumis-conseil-ministres%2F2023-1110_memoire.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150232792%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=bS8QDs0PyjhOFiY19P4DGxNQ6MQIZJW71VU5IzUIpb0%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn-contenu.quebec.ca%2Fcdn-contenu%2Fgouvernement%2FMCE%2Fdossiers-soumis-conseil-ministres%2F2023-1110_memoire.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150232792%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=bS8QDs0PyjhOFiY19P4DGxNQ6MQIZJW71VU5IzUIpb0%3D&reserved=0


 
Grille d’analyse publiée dans le décret numéro 221-2023, 8 mars 2023 [En ligne sur le site
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca]

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/20
23F/79064.pdf

 
Le gouvernement du Québec annonce de nouvelles modalités visant à rémunérer les
administrateurs des sociétés d’État, communiqué de presse publié le 13 mars 2023 [En ligne sur
le site www.finances.gouv.qc.ca]
Communiqué du 13 mars 2023 – Le gouvernement du Québec annonce de nouvelles modalités
visant à rémunérer les administrateurs des sociétés d’État

 
D’autres documents relèvent de la compétence du Secrétariat aux emplois supérieurs sous l’égide du
ministère du Conseil exécutif. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, vous trouverez, ci-dessous, les
coordonnées de la personne responsable de l’accès. Nous vous invitons à transmettre votre demande.
 
Mme Julie Boucher
Responsable de l'accès à l'information
Ministère du Conseil exécutif
835, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1A 1B4
Tél. : 418 643-7355
Courriel : mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca
 
Concernant le point deux de votre demande, nous vous informons qu’il n’y a eu aucune communication
ou document échangé entre un membre du personnel ou un membre du conseil d'administration de
l'Autorité des marchés financiers et le Ministère en lien avec l'analyse ou l'établissement de la
classification de l'Autorité des marchés financiers pour les fins de la Grille de rémunération de membres
du conseil d'administration de certaines sociétés d'État.
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la
Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l'expression de mes sentiments distingués.
 
 
David St-Martin
Directeur général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction générale de l’organisation du budget,
de l’administration et du secrétariat
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca
 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150239512%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=VQqe0awnfw%2Bpv%2BZDFvNH0ev2o37ufarQdK4uAjMRsC0%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2Fgazette%2Fpdf_encrypte%2Flois_reglements%2F2023F%2F79064.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150245335%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=G4AdVO3MPDL06G8xMbBgOZdr5NKW1PjU9u7S5BBs3Rc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2Ffileadmin%2Fgazette%2Fpdf_encrypte%2Flois_reglements%2F2023F%2F79064.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150245335%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=G4AdVO3MPDL06G8xMbBgOZdr5NKW1PjU9u7S5BBs3Rc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150251190%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=bG0GGh%2BSl5VU6nMnfLVvD%2B2gCC%2Fj5w3460OmFyCjnow%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2Fdocuments%2FCommuniques%2Ffr%2FCOMFR_20230313.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150256754%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2BJuim%2FT9GtSqjasVfrdq9ViIdLSpoHmQnQKfJUC%2F9NU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2Fdocuments%2FCommuniques%2Ffr%2FCOMFR_20230313.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150256754%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2BJuim%2FT9GtSqjasVfrdq9ViIdLSpoHmQnQKfJUC%2F9NU%3D&reserved=0
mailto:mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C6927f288b3754504040e08dc229db87d%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638423308150262641%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=tUI1K%2B3bQBLVd4uAfyrWjK0CyDWvO%2F%2FTEQ3qeqjfX1s%3D&reserved=0




Nous attendons également le projet de décret dès que possible!

Je vous remercie et bonne fin de journée,

Lucie

Suivez-nous!

Avis de confidentialité : Ce courriel peut contenir des renseignements confidentiels. S’il ne vous est pas destiné, veuillez le
détruire et en informer l’expéditeur.

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ - L'information transmise dans ce message et tout document
qui lui est joint est strictement réservée à l'usage de son destinataire et peut contenir des
renseignements assujettis au secret professionnel et/ou confidentiels. Si vous avez reçu ce
courriel par erreur, nous vous prions de le détruire, de l'effacer de tout disque dur ou autre
média sur lequel il peut être enregistré, et d'en informer sans délai l'émetteur du message.
Vous êtes par la présente avisé(e) que tout usage, copie ou distribution de l'information qu'il
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CONSULTATIONS 

• Conformément à sa mission de déterminer la rémunération et les autres conditions
de travail des titulaires d’un emploi supérieur, le SES a joué un rôle de premier plan
pour la préparation des dispositions du décret. Un arrimage a également été assuré
par le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT).

RECOMMANDATION 
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ANNEXE 3
– Barèmes de rémunération prévus par le décret –

• Les barèmes prévus dans le décret, tels que proposés par le SES, reposent
essentiellement sur les principes suivants :

— Prévoir une rémunération systématique, basée sur le paiement d’un montant
annuel pour les membres du CA et d’un montant complémentaire annuel pour 
les membres de comité8, variables selon une échelle à quatre niveaux; 

— Prévoir un montant annuel distinct pour les présidents de conseils 
d’administration; 

— Conformément aux bonnes pratiques recensées, le montant annuel pour le 
président du CA correspondrait au double de celui applicable aux autres 
membres du CA. Le montant complémentaire annuel pour le président d’un 
comité correspondrait à 150 % au montant complémentaire applicable aux autres 
membres d’un comité. 

GRILLE DE RÉMUNÉRATION PRÉVUE DANS LE DÉCRET 
(rémunération annuelle, en dollars) 

Niveaux 

Montant annuel pour la 
participation au CA 

Montant complémentaire annuel 
pour la participation aux comités 

Présidents Membres 
Présidents 

d’un comité 
Membres 

d’un comité 
1 42 400 21 200 8 400 5 600 
2 31 800 15 900 6 300 4 200 
3 21 200 10 600 4 200 2 800 
4 10 600 5 300 2 100 1 400 

• Le décret prévoit que ces montants seront majorés d’un pourcentage équivalent au
pourcentage de majoration des échelles de traitement des cadres de la fonction
publique, aux mêmes dates.

• Par ailleurs, le décret prévoit que les membres des CA des SE visées seront
remboursés des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux barèmes usuels9.

8 Tous les comités mis en place par le CA seront pris en compte, y compris ceux qui s’ajoutent aux 
trois comités exigés par la LGSE (soit, le comité de gouvernance et d’éthique, le comité d’audit et le 
comité des ressources humaines). 

9 Soit, ceux prévus par les Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et 
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le décret n° 2500-83 du 
30 novembre 1983. 
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ANNEXE 1 
– Rémunération des membres des CA –

• Cette annexe contient un extrait des renseignements fournis par le SES au MFQ
dans le cadre de l’étude détaillée du PL4 en commission parlementaire au
printemps 2022.

PRINCIPES DE RÉMUNÉRATION 

• Les principes de rémunération s’inspireront des meilleures pratiques constatées
mises en place pour rémunérer les administrateurs des organismes publics.

• Elle visera tous les membres des CA, à l’exception de ceux qui sont employés du
secteur public  ou d’une filiale de la SE.

• Un barème à quatre niveaux de rémunération3 serait établi.

BARÈMES DE RÉMUNÉRATION

• À des fins d’équité, les facteurs suivants seraient utilisés pour classer les SE :

— La nature et l’impact des activités (ou de la mission) de la SE ; 

— La complexité ou la diversité des activités (ou de la mission) de la SE ; 

— L’intensité des enjeux et des risques assumés par la SE et ses administrateurs ;

— La taille et l’importance de la SE; 

— La nature des fonctions des administrateurs à l’égard de la SE et la charge de 
travail qui est exigée d’eux. 
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ANNEXE 2

– Prémisses utilisées pour déterminer la rémunération –

• La rémunération est basée autour des la moyenne de rémunération de CA
d’organismes publics québécois :

— En excluant la Caisse de dépôt et de placement, la moyenne de la rémunération
forfaitaire est d’environ 25 000$ pour un président, ce qui place cette 
rémunération dans la médiane de la grille; 

— Les bonnes pratiques en matière de rémunération démontrent que la 
rémunération forfaitaire pour un administrateur correspond à la moitié de celle 
des présidents. 

• Les montant forfaitaires annuel proposés sont également inspirés des modalités de
rémunération des administrateurs d’organismes, du gouvernement du Canada, de
l’Ontario, de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Zélande;

• Celle-ci ne peut être supérieure au secteur privé et tient compte des bénéfices
intangibles que la nomination apporte à l’administrateur (notoriété, réseautage, etc.);

• La rémunération est basée sur des montants forfaitaires annuels « raisonnables » ou
« adéquats », associés à chaque catégorie ou niveaux de rémunération, sur la base
des 6 facteurs établis à l’annexe 3 et est adaptée aux réalités du Québec;

• Le mode de rémunération forfaitaire annuel est la forme la plus appropriée en fonction
des bonnes pratiques recensées à travers les pays de l’OCDE.

— Il est estimé qu’un CA « standard » requiert d’un administrateur qu’il travaille
environ 30 jours/an, alors que ce chiffre passe à 50 jours/an pour les présidents; 
c’est pourquoi ces derniers reçoivent usuellement le double du montant forfaitaire 
alloué aux autres administrateurs 
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ANNEXE 3

– Facteurs de classification pour les organismes –

NATURE ET IMPACT DES ACTIVITÉS (OU DE LA MISSION) DE L’ORGANISME 

• L’organisme contribue à la prospérité économique du Québec et de ses citoyens
et/ou administre des programmes sociaux, de santé, etc.; les décisions exécutoires
de l’organisme affectent les droits des citoyens; l’organisme rend des services directs
à un nombre substantiel de citoyens; importance stratégique de la mission et des
activités pour le Québec ou le gouvernement; etc.

COMPLEXITÉ OU DIVERSITÉ DES ACTIVITÉS (OU DE LA MISSION) DE L’ORGANISME

• Les activités assumées par l’organisme requièrent des administrateurs un profil
spécifique, un niveau d’expertise ou une expérience particulière; elles nécessitent
une compréhension fine des acteurs et de l’environnement dans lequel agit
l’organisme; ce dernier exerce ses activités en situation de concurrence, avec le
secteur privé essentiellement ou est plutôt en situation de monopole; etc.

INTENSITÉ DES ENJEUX ET DES RISQUES ASSUMÉS PAR L’ORGANISME ET SES
ADMINISTRATEURS

• Les enjeux relatifs à la responsabilité ou à la réputation (de l’organisme et de ses
administrateurs); le niveau d’intérêt ou de surveillance public ou politique; etc.

TAILLE/IMPORTANCE DE L’ORGANISME 

• Niveau du budget annuel à gérer; valeur des actifs à gérer; chiffre d’affaires annuel;
etc.

ASSUJETTISSEMENT DE L’ORGANISME À LA LGSE 

• L’organisme et ses administrateurs sont assujettis à cette loi, ou à ses obligations et
responsabilités transposées dans une loi constitutive.

NATURE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS À L’ÉGARD DE L’ORGANISME

• Le CA assure la gouvernance de l’organisme (planification stratégique, choix des
objectifs d’affaires, adoption de politiques d’activités ou de financement, etc.),
incluant un rôle fiduciaire, ou joue plutôt un rôle aviseur.

CHARGE DE TRAVAIL ET RESPONSABILITÉS EXIGÉES DES ADMINISTRATEURS 

• Le nombre de réunions annuelles du CA et de ses comités; les activités récurrentes
et l’implication exigées des administrateurs; etc.



chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

14.    Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi. Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance.Dans les
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait
uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.

 

33.    Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:
1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor
ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;
2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres
membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel,
à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;
3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins
que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;
4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou
encore le destinataire, n’en décident autrement;
5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du
secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont
communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande
faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un
document visé à l’article 36;
6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité
ministériel;
7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au
Conseil du trésor;
8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites
par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.

 

37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs
fonctions. Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière
de sa compétence.

 

39.    Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq
ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.

 

48.    Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour
son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de
l’article 46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.

 

Page 1 de 1



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

RÉVISION 

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a 
été refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou 
de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai 
prévu  pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC 

 Commission d’accès à 
l’information Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

MONTRÉAL 

Commission d’accès à 
l’information Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Tél :   (418) 528-7741 
Téléc : (418) 529-3102 

Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des  documents  d’un  organisme public). 

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès 
à l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du 
délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 
135). 



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

14 juin 2006 
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